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Regeste
OBLIGATION D'ENTRETIEN, ENFANT, CONCUBINAGE, MAJORITÉ{ÂGE}, REVENU HYPOTHÉTIQUE, PRISE EN CHARGE DE L'ENFANT, MINIMUM VITAL, DIVORCE | 133 al. 2 CC, 277 al. 2 CC, 285 al. 1 CC
Erwägungen
E. 1
let. a CPC [Code de procédure civile du 19 décembre 2008 ; RS 272), dans les causes non patrimoniales ou dont la valeur litigieuse, au dernier état des conclusions, est de 10'000 fr. au moins (art. 308 al. 2 CPC). Les affaires relevant du droit de la famille ne sont pas patrimoniales, sauf si l’appel ne porte que sur les aspects financiers d’un divorce (TF 5A_819/2016 du 21 février 2017 consid. 1 et réf. cit. ; Jeandin, Commentaire romand, Code de procédure civile [ci-après : CR-CPC],
E. 1.1
L’appel est recevable contre les décisions finales de première instance (art. 308 al.
E. 1.2
En l’espèce, formé en temps utile par une personne qui a un intérêt digne de protection (art. 59 al. 2 let. a CPC) et portant sur des conclusions qui, capitalisées selon l’art. 92 al. 2 CPC, sont supérieures à 10'000 fr., l’appel est recevable. La réponse, déposée en temps utile, l’est également.
E. 2
e éd., Bâle 2019, n. 12 ad art. 308 CPC et réf. cit.). Le délai pour l’introduction de l’appel est de trente jours à compter de la notification de la décision motivée (art. 311 al. 1 CPC).
E. 2.1
L'appel peut être formé pour violation du droit ou pour constatation inexacte des faits (art. 310 CPC). Il offre à l'autorité de deuxième instance un plein pouvoir d'examen. Celle-ci peut revoir l'ensemble du droit applicable, y compris les questions d'opportunité ou d'appréciation laissées par la loi à la décision du juge, et doit le cas échéant appliquer le droit d'office conformément au principe général de l'art. 57 CPC. Elle peut revoir librement la constatation des faits sur la base des preuves administrées en première instance (JdT 2011 III 43 consid. 2 et les références citées) et vérifie si le premier juge pouvait admettre les faits qu’il a retenus (ATF 138 III 374 consid. 4.3.1 ; TF 4D_72/2017 du 19 mars 2018 consid. 2 ; 4A_238/2015 du 22 septembre 2015 consid 2.2).
E. 2.2.1
Lorsque le litige porte sur des questions relatives aux enfants, comme c’est le cas en l’espèce, les maximes inquisitoire et d'office sont applicables (art. 296 al. 1 et 2 CPC). Les parties peuvent ainsi présenter des faits et moyens de preuve nouveaux en appel même si les conditions de l'art. 317 al. 1 CPC ne sont pas réunies (ATF 144 III 349 consid. 4.2.1). De plus, l’instance d’appel peut ordonner d'office l'administration de tous les moyens de preuve propres et nécessaires à établir les faits pertinents pour rendre une décision conforme à l'intérêt de l'enfant (art. 316 al. 3 CPC ; ATF 144 III 349 consid. 4.2.1 ; ATF 128 III 411 consid. 3.2.1 ; TF 5A_528/2015 du 21 janvier 2016 consid. 2).
E. 2.2.2
En l’espèce, la cause concerne des questions liées aux enfants mineurs des parties, de sorte que la maxime inquisitoire illimitée est applicable. Par conséquent, il y a lieu d’admettre que les pièces nouvelles produites dans le cadre de l’appel sont formellement recevables, indépendamment de la question de savoir si leur production respecte les conditions de l’art. 317 al. 1 CPC.
E. 3.1.1
L’appelante reproche aux premiers juges d’avoir retenu qu’elle vivait en concubinage avec son compagnon F.________. Elle invoque à cet égard une constatation inexacte des faits, laquelle a une incidence directe sur la détermination de sa capacité contributive (cf. consid. 3.3 ci-dessous).
E. 3.1.2
Se fondant sur le témoignage du précité à l’audience du 31 janvier 2022, les premiers juges ont retenu que celui-ci avait déclaré vivre 90 % du temps chez l’appelante, qu’il avait également indiqué gagner entre 4'300 et 4'600 fr. par mois et participer aux frais de nourriture et qu’il louait par ailleurs une place de stationnement dans l’immeuble où résidait l’appelante depuis le mois d’août 2021.
E. 3.1.3
L’appelante relève que lors de son audition, F.________ avait également indiqué vivre chez elle de manière provisoire uniquement depuis septembre 2021 et chercher activement son propre appartement. Il a aussi précisé qu’il ne participait pas au paiement du loyer de l’appelante et qu’il n’envisageait pas d’habiter avec cette dernière. La critique de l’appelante est fondée, dans la mesure où les éléments de fait précités ressortent effectivement du témoignage de F.________, au même titre que ceux retenus par les premiers juges. L’état de fait a dès lors été complété en retranscrivant intégralement le témoignage de F.________ devant l’autorité de première instance. Il a également été complété au vu des pièces nouvelles produites en deuxième instance, lesquelles sont recevables (cf. consid. 2.2.2 ci-dessus).
E. 3.2
Lorsqu’un époux ou un parent vit en communauté domestique avec un autre partenaire, cela peut avoir des effets sur les contributions d’entretien, lesquelles doivent être examinées sur la base des circonstances concrètes du cas d’espèce (ATF 138 III 97 consid. 2.3.1 ; TF 5A_852/2019 du 24 février 2020 consid. 2.1). Pour déterminer l’effet du concubinage sur le droit à une contribution d’entretien entre ex-époux, le Tribunal fédéral distingue trois catégories de vie commune (Papaux Van Delden, Le concubinage en droit suisse : état des lieux et réflexions prospectives, in FamPra.ch 2020 p. 851, sp. pp. 860s). Le concubinage qualifié (ou stable) – qui peut conduire à la suppression ou à la suspension de toute rente – vise une communauté de vie d'une certaine durée, voire durable, entre deux personnes, à caractère en principe exclusif, qui présente une composante tant spirituelle que corporelle et économique, et qui est parfois désignée comme communauté de toit, de table et de lit. L'existence ou non d'un concubinage qualifié ne dépend pas des moyens financiers des concubins, mais de leurs sentiments mutuels et de l'existence d'une communauté de destins. Le juge doit dans tous les cas procéder à une appréciation de tous les facteurs déterminants, étant précisé que la qualité d'une communauté de vie s'évalue au regard de l'ensemble des circonstances de la vie commune (ATF 138 III 157 consid. 2.3.3 ; TF 5A_679/2019 du 5 juillet 2021 consid. 13.3.1 ; TF 5A_964/2018 du 26 juin 2019 consid. 3.2.2 et 3.2.3). La deuxième catégorie vise le concubinage simple dans lequel l’époux est soutenu financièrement par son nouveau partenaire, auquel cas il faudra tenir compte des prestations réellement fournies par le concubin pour la fixation des contributions d’entretien (TF 5A_601/2017 du 17 janvier 2018 consid. 6.3.2.1). S’il n’y a aucun soutien financier, ou si les prestations fournies par le concubin ne peuvent être prouvées, il peut toutefois exister ce que l’on appelle une simple « communauté de toit et de table », qui entraîne des économies pour chacun des concubins. Ce qui est déterminant, ce n’est pas la durée du concubinage, mais l’avantage économique qui en découle (ATF 138 III 97 consid. 2.3.1 ; TF 5A_601/2017 du 17 janvier 2018 consid. 6.3.2.1). En effet, les coûts d’un ménage de deux personnes sont inférieurs à ceux de deux ménages d’une personne seule. Ces coûts communs (montant de base prévu par les lignes directrices LP, loyer, etc.) sont donc en principe divisés en deux, même si la participation du nouveau partenaire est moindre (ATF 138 III 97 consid. 2.3.2, JdT 2012 II 479) ou lorsque les économies de coût ne sont pas effectivement réalisées (TF 5A_724/2016 du 19 avril 2017 consid. 4.3). Pour apprécier la qualité d’une communauté de vie, il faut prendre en considération l’ensemble des circonstances de la vie commune (ATF 138 III 97 consid. 2.3.3 ; TF 5A_781/2014 du 13 février 2015 consid. 3.3). Il incombe au débiteur de rendre vraisemblable l'existence d'un concubinage (ATF 138 III 97 consid. 2.3.2 et 3.4.2 ; TF 5A_610/2012 du 20 mars 2013 consid. 6.3.2).
E. 3.3
L’appelante soutient que les premiers juges auraient mal apprécié les preuves en retenant qu’elle vivait en concubinage avec F.________. On ne voit cependant pas qu’ils auraient abusé de leur pouvoir d’appréciation en retenant au terme de l’instruction un tel concubinage. En effet, le témoin a déclaré « [être] chez Mme B.T.________ à 90 % » et faire parfois des achats de nourriture. Il a également indiqué avoir loué une place de parc dans l’immeuble de l’appelante pour y stationner son propre véhicule, l’ensemble de ces éléments pouvant légitimement donner à penser que l’appelante et F.________ formaient une communauté de toit et de table à tout le moins non qualifiée, de nature à entraîner des économies par rapport aux dépenses courantes du ménage. Il est vrai que F.________ a également expliqué vivre de façon provisoire chez l’appelante et continuer à chercher un appartement. Il n’a cependant produit qu’une seule réponse négative à une demande de location, datée du 19 janvier 2022, ce qui ne permet à l’évidence pas de retenir sa ferme volonté de se constituer un domicile séparé et de s’établir ailleurs que chez l’appelante. De surcroît, les explications de F.________ quant aux motifs l’ayant conduit à déposer ses papiers à [...], chez une amie de l’appelante, en décembre 2021, n’apparaissent guère convaincantes, ce d’autant plus que cette démarche a été effectuée peu après que l’appelante ait contesté lors de l’audience du 29 novembre 2021 que F.________ ait emménagé à son domicile. En tout état de cause, l’appelante fait valoir qu’elle s’est désormais séparée de son compagnon. Elle produit des pièces à cet égard, soit deux contrats de bail conclus par F.________, successivement le 4 février 2022, puis le 21 mars 2022. Ces éléments de fait nouveaux, survenus après l’audience de jugement, doivent être pris en considération, au vu de la maxime inquisitoire illimitée applicable à la présente cause. Cela étant, l’intimé conteste la fin du concubinage et soutient que la prétendue séparation ne serait qu’une séparation de façade, orchestrée aux seules fins de mettre en échec les effets juridiques du concubinage retenus dans le jugement entrepris. L’intimé dénie ainsi toute portée aux contrats de bail produits en appel, allant jusqu’à prétendre que la conclusion par F.________ d’un second contrat de bail pour le 1 er avril 2022 aurait pour seul but d’étayer cette séparation de façade avant le dépôt du mémoire d’appel. L’intimé ne saurait cependant être suivi sur ce point, sauf à considérer que seul le contrat de bail conclu par l’appelante pour la location d’une seconde place de parc dans son immeuble serait revêtu d’une force probante suffisante pour démontrer l’existence d’un concubinage. Or, l’intimé n’allègue aucun élément de nature à démontrer que tel ne serait pas le cas des baux conclus par F.________ ; il ne propose en particulier aucun moyen de preuve qui permettrait de retenir que les baux de l’ex-compagnon de l’appelante seraient faux, ni que celui-ci continuerait à cohabiter avec cette dernière. Au reste, F.________ a toujours dit durant son audition devant l’autorité de première instance qu’il cherchait un appartement. Il a en outre affirmé en audience d’appel, après avoir été rendu attentif aux conséquences pénales d’un faux témoignage, qu’il n’était plus en couple avec l’appelante depuis le
E. 7
février 2022 et qu’il avait quitté son appartement à cette date. Par ailleurs, les logements loués à [...] puis à [...] correspondent de par leur typologie et leur loyer aux besoins et revenus de F.________ et sont situés à proximité de son lieu de travail, à [...]. De surcroît, vu les ressources financières limitées du prénommé, il apparaît hautement invraisemblable que celui-ci ait pris le risque de louer ces logements aux seules fins de simuler la fin de sa vie commune avec l’appelante, les revenus de cette dernière ne lui permettant pas davantage de contribuer à ce supposé stratagème. Quant à la conclusion d’un second contrat de bail pour le 1 er avril 2022, on ne saurait en inférer qu’elle aurait pour seul but, comme le prétend l’intimé, d’étayer la prétendue « séparation de façade » de l’appelante. En effet, on peut tout aussi bien penser qu’elle vient confirmer la volonté de F.________ de se reloger au plus vite après que sa vie commune avec l’appelante ait pris fin. On relève en outre que le contrat de bail relatif à la place de parc utilisée par le prénommé dans l’immeuble de l’appelante a été résilié, ce qui plaide également en faveur de la fin du concubinage. Enfin, s’il apparaît que l’appelante ne s’est montrée guère empressée de porter son concubinage à la connaissance du tribunal de première instance, respectivement de l’intimé, cela ne saurait suffire à déduire que sa séparation d’avec F.________ ne serait que de façade. En définitive, au vu de tous les éléments qui précèdent, il se justifie de retenir que l’appelante ne fait plus ménage commun avec F.________, de sorte c’est une base mensuelle d’entretien de 1'350 fr. qui doit être prise en compte dans les charges de l’appelante. Pour les mêmes motifs, on retiendra pour ses frais de logement un montant de 1'300 fr. 60 par mois, après déduction des parts aux loyers de chaque enfant à hauteur de 278 fr. 70. 4. 4.1 L’appelante fait ensuite grief aux premiers juges d’avoir retenu que les pensions ne seraient dues que jusqu’à la majorité des enfants, puisqu’elles découlent d’une garde alternée qui n’aura plus cours. Selon elle, au vu de la disparité de leurs revenus, il est fort probable que si une contribution d’entretien devait être versée au-delà de la majorité, elle devrait l’être par l’intimé. Elle relève en outre que cela contraint les enfants à ouvrir une action alimentaire contre le/les parents débiteurs, avec toutes les conséquences financières et psychologiques que cela engendre. Pour ces motifs, le jugement entrepris devrait laisser la faculté aux enfants de percevoir une contribution au-delà de leur majorité, pour autant que les conditions fixées par l’art. 277 al. 2 CC (Code civil suisse du 10 décembre 1907 ; RS 210) soient remplies. 4.2 Aux termes de l’art. 277 al. 2 CC, si, à sa majorité, l’enfant n’a pas encore de formation appropriée, les père et mère doivent, dans la mesure où les circonstances permettent de l’exiger d’eux, subvenir à son entretien jusqu’à ce qu’il ait acquis une telle formation, pour autant qu’elle soit achevée dans les délais normaux. Le tribunal peut, dans le cadre du divorce (art. 133 al. 3 CC), fixer les contributions pour la période postérieure à la majorité de l’enfant, même si celui-ci est très jeune au moment du divorce. En pratique, les jugements et conventions d'entretien prévoient d'ailleurs, de façon systématique, l'entretien après la majorité. Le fardeau psychologique que représente une action en justice contre un parent est ainsi évité à l'enfant – l'enfant mineur pouvant compter sur l'appui du parent détenteur de l'autorité parentale – et le parent débiteur est par conséquent renvoyé à agir, si besoin est, par la voie de l'action en modification de l'art. 286 al. 2 CC, une fois l'enfant devenu majeur (TF 5A_382/2021 du 20 avril 2022 consid. 8.3, destiné à la publication, et les arrêts cités). En effet, bien qu'en théorie l'art. 277 al. 2 CC subordonne à certains critères la fixation de la contribution d'entretien pour une période allant au-delà de l'accès à la majorité, ceux-ci ne peuvent toutefois donner lieu à un examen précis, les circonstances personnelles, telles que le refus de l'enfant d'entretenir des relations avec son parent, voire même la possibilité effective de réaliser des études, ne pouvant que difficilement faire l'objet d'un pronostic et devant bien plus être examinées au moment de l'accès à la majorité, cas échéant dans le cadre d'une action en modification (ATF 139 III 401 consid. 3.2.2 et les références). 4.3 En l’espèce, la motivation des premiers juges ne résiste pas à l’examen. On ne discerne en effet aucune raison de s’écarter de la solution admise par le Tribunal fédéral, celle-ci ayant pour avantage d’éviter à l’enfant devenu majeur de le contraindre à ouvrir en son propre nom une action indépendante contre son parent. L’interprétation restrictive donnée par les premiers juges à l’art. 277 al. 2 CC va ainsi à l’encontre de l’esprit du droit de la famille en son entier, où l’intérêt de l’enfant constitue le critère déterminant. Le raisonnement des premiers juges est d’autant moins soutenable s’agissant d’une garde alternée, puisque dans ce cas, la répartition se fait précisément déjà en fonction des disponibles de chacun. Le grief de l’appelante s’avère ainsi fondé, les chiffres VII et VIII devant en conséquence être réformés en ce sens que les contributions d’entretien en faveur des enfants seront dues jusqu’à leur majorité ou la fin de leur formation professionnelle, aux conditions de l’art. 277 al. 2 CC, l’intimé étant le cas échéant renvoyé à agir, si besoin est, par la voie de l'action en modification de l'art. 286 al. 2 CC, une fois l'enfant devenu majeur. 5. 5.1 L’appelante reproche aux premiers juges de lui avoir imputé un revenu hypothétique dès le 1 er septembre 2023, en retenant – au vu de la garde alternée – que lorsque le cadet des enfants aura commencé la 2P, il lui incombera de travailler à plein temps. Elle fait valoir qu’elle exerce une activité à 80 %, bien que le plus jeune de ses enfants n’a que 4 ans, alors que, selon les principes jurisprudentiels applicables en la matière, elle ne serait tenue de travailler qu’à 50 %, puis à 75 % lorsque l’enfant cadet, en l’occurrence D.T.________, commencera l’école obligatoire. En outre, son jour de congé est consacré à la prise en charge personnelle des enfants, ceci afin d’assurer leur bien-être dans toute la mesure du possible. 5.2 5.2.1 Aux termes de l’art. 285 al. 1 CC, la contribution d'entretien doit correspondre aux besoins de l'enfant ainsi qu'à la situation et aux ressources de ses père et mère ; il est tenu compte de la fortune et des revenus de l'enfant. Pour fixer la contribution d'entretien en faveur d'un enfant, le juge doit en principe tenir compte du revenu effectif des père et mère, tant le débiteur d'entretien que le créancier pouvant néanmoins se voir imputer un revenu hypothétique supérieur. Il s'agit ainsi d'inciter la personne à réaliser le revenu qu'elle est en mesure de se procurer et qu'on peut raisonnablement exiger d'elle afin de remplir ses obligations (ATF 143 III 233 consid. 3.2 ; ATF 137 III 102 consid. 4.2.2.2 ; TF 5A_999/2018 du 15 mai 2019 consid. 3.3). Lorsque le juge entend tenir compte d'un revenu hypothétique, il doit examiner successivement deux conditions. Tout d'abord, il doit examiner s'il peut être raisonnablement exigé de la personne concernée qu'elle exerce une activité lucrative ou augmente celle-ci, eu égard, notamment, à sa formation, à son âge et à son état de santé ; il s'agit d'une question de droit. Lorsqu'il tranche celle-ci, le juge ne peut pas se contenter de dire, de manière toute générale, que la personne en cause pourrait obtenir un revenu supérieur en travaillant ; il doit préciser le type d'activité professionnelle que cette personne peut raisonnablement devoir accomplir. Ensuite, il doit examiner si la personne a la possibilité effective d'exercer l'activité ainsi déterminée et quel revenu elle peut en obtenir, compte tenu des circonstances subjectives susmentionnées, ainsi que de son âge et du marché du travail ; il s'agit là d'une question de fait (ATF 143 III 233 consid. 3.2 ; ATF 137 III 118 consid. 2.3 ; TF 5A_890/2020 du 2 décembre 2020 consid. 6.2 ; TF 5A_254/2019 précité consid. 3.1). 5.2.2 La prise en charge d’enfants mineurs est également un élément qui doit être pris en considération dans le cadre de l’examen de l’activité exigible. Pour la détermination de la durée de la prise en charge, en règle générale, s'il ne peut être exigé d'un parent qu'il exerce une activité lucrative à temps complet avant que l'enfant dont il a la garde ait atteint l'âge de 16 ans révolus, on est désormais en droit d'attendre de lui qu'il recommence à travailler, en principe, à 50% dès l'entrée de l'enfant à l'école obligatoire, et à 80% à partir du moment où celui-ci débute le degré secondaire (ATF 144 III 481 consid. 4.7.6, JdT 2019 II 179 ; TF 5A_931/2017 du 1 er novembre 2018 consid. 3.1.2, SJ 2019 I 223). Lors d’une garde partagée à parts égales, la capacité de gain de chaque parent n’est entamée que dans la mesure de la prise en charge effective de l’enfant : même lorsque celui-ci justifie, en raison de son jeune âge, une prise en charge à 100 %, chacun des parents dispose de la possibilité d’exercer une activité lucrative à 50 %. Lorsque l’enfant ne justifie plus qu’une prise en charge à 50 %, il est en principe légitime de reconnaître à chaque parent la faculté d’accomplir un travail rémunéré à un taux de 75 %. C’est donc au regard de cette capacité de gain, générant un revenu réel ou hypothétique, qu’il faudra examiner s’il se justifie encore de mettre à disposition de l’un des parents un montant qui permette la prise en charge personnelle de l’enfant (Stoudmann, La contribution de prise en charge, in Fountoulakis/Jungo [édit.], Entretien de l'enfant et prévoyance professionnelle, 2018, pp. 83 ss, spéc. p. 88 ; Juge déléguée CACI 24 janvier 2020/39 consid. 4.2.2 ; Juge délégué CACI 11 juin 2019/321 consid 8.3.2). Les lignes directrices établies par la jurisprudence ne sont toutefois pas des règles strictes et leur application dépend du cas concret ; le juge du fait en tient compte dans l'exercice de son large pouvoir d'appréciation (ATF 144 III 481 consid. 4.7.9, JdT 2019 II 179 ; TF 5A_600/2019 du 9 décembre 2020 consid. 5.1.2 ; TF 5A_801/2019 du 26 mai 2020 consid. 3.3.2). On peut notamment s'écarter de cette règle en fonction des possibilités de garde par des tiers (crèche, maman de jour, jardin d'enfant ou offres scolaires complémentaires), en particulier lorsque les parents sont à la limite du minimum vital, voire à l'aide sociale. Il en va de même en fonction d'autres circonstances, telles que le nombre d'enfants (quatre) ou le handicap d'un enfant (ATF 144 III 481 consid. 4.7.6 à 4.7.9 ; TF 5A_782/2019 du 15 juin 2020 consid. 4.2 ; TF 5A_931/2017 du 1 er novembre 2018 consid. 3.1.2, publié in SJ 2019 I 223). S’agissant du choix entre la prise en charge personnelle ou par un tiers, le critère déterminant réside dans le bien de l’enfant. Il appartient au juge de décider de la forme et de l’ampleur de la prise en charge adéquate. A cette fin, le juge peut se référer à la situation qui prévalait jusqu’alors pour éviter qu’une brusque modification de la répartition des tâches ne vienne affecter le bien de l’enfant. Si les parents faisaient ménage commun, il convient de se fonder sur l'organisation familiale qui prévalait avant la séparation, étant toutefois précisé que le modèle de répartition des tâches antérieurement suivi ne peut être perpétué indéfiniment (TF 5A_462/2019 du 29 janvier 2020 consid. 5.3.1). 5.3 En l’espèce, les premiers juges ont considéré que l’augmentation du taux d’activité de l’appelante à 100 % à compter du 1 er septembre 2023 – soit à partir du moment où le plus jeune des enfants serait en 2P – était compatible avec la prise en charge qui leur était nécessaire, compte tenu notamment des offres de garderie existantes dans la région de [...] et de la garde alternée. Il était en outre équitable que les parties soient traitées sur un pied d’égalité s’agissant du taux d’activité exercé par chacune d’elles, ce d’autant plus que le jugement était amené à déployer ses effets sur le long terme. On ne saurait toutefois dire que la solution préconisée par les premiers juges à compter du 1 er septembre 2023 garantit une parfaite égalité entre parties. Si tel est le cas du point de vue du taux d’activité retenu, puisque chacune d’elle travaillera à plein temps, il n’en va pas de même en ce qui concerne le nombre de jours travaillés pendant que les enfants se trouvent auprès du parent gardien. En effet, compte tenu des modalités de la garde alternée, qui ne sont pas contestées par les parties, la prise en charge des enfants par l’appelante à compter du 1 er septembre 2023 serait de trois jours sur une semaine de travail, alors qu’elle ne serait que de deux jours s’agissant de l’intimé. En revanche, l’égalité de traitement est respectée selon le système actuel, puisque chacune des parties travaille deux jours lorsqu’elle a les enfants auprès d’elle. Par ailleurs, il est dans l’intérêt des enfants qu’ils soient pris en charge personnellement le jour où ils n’ont pas l’école, ces derniers étant déjà placés tous les autres jours de la semaine, soit en garderie, soit auprès des grands-parents paternels. Cette prise en charge personnelle des enfants ne peut qu’être favorable à leur bien-être, étant rappelé qu’ils sont appelés à avoir congé le mercredi après-midi jusqu’à la fin de leur scolarité obligatoire, soit pendant dix années encore. En l’occurrence, les premiers juges ont retenu qu’il pouvait être exigé de l’appelante qu’elle travaille à plein temps à compter du 1 er septembre 2023, eu égard aux offres de garderie existantes dans la région de [...] et à la garde alternée. Ce faisant, ils ont perdu de vue que le bien-être des enfants prime toute autre considération et que la question du taux d’activité exigible ne doit pas être examinée uniquement à la lumière de ce qui peut être attendu du parent gardien eu égard au mode de garde pratiqué et à la possibilité de faire garder les enfants par des tiers. Or, on ne discerne en l’occurrence aucun élément justifiant qu’il doive être renoncé à toute prise en charge personnelle des enfants. Comme on l’a vu plus haut, le raisonnement des premiers juges selon lequel il y a lieu de garantir l’égalité entre parties ne résiste pas à l’examen. Par ailleurs, les parties ne se trouvent pas dans une situation financière particulièrement serrée, impliquant qu’il doive être exigé de leur part qu’elles épuisent leur capacité maximale de travail. On relèvera de surcroît que l’appelante a pris l’engagement, lors de la signature de la convention de mesures protectrices de l’union conjugale du 2 octobre 2018, de faire toute démarche en vue d’augmenter son taux d’activité, ce qu’elle a fait rapidement, puisque dès le 1 er février 2019 ce taux est passé de 60 % à 80 %. On ne saurait dès lors lui reprocher de n’avoir pas fait tous les efforts que l’on pouvait raisonnablement attendre d’elle pour exercer une activité lucrative à un taux le plus élevé possible dans le but d’assumer son propre entretien et celui des enfants, étant relevé qu’au moment où elle a augmenté son taux d’activité à 80 %, le plus jeune de ses enfants n’avait que treize mois. Au surplus, ce taux d’activité est en l’état conforme et même supérieur à celui qui pourrait en principe être exigé de sa part jusqu’à ce qu’D.T.________ termine l’école primaire, puisque selon la jurisprudence précitée, l’appelante ne serait tenue – au vu de la garde alternée – que de travailler à 75 %. Le grief de l’appelante s’avère dès lors fondé. Il n’y a pas lieu de lui imputer un revenu hypothétique correspondant à un taux d’activité de 100 % à compter du 1 er septembre 2023. En revanche, on est en droit d’exiger de sa part qu’elle travaille à temps complet dès que le cadet des enfants aura atteint l’âge de 16 ans révolus, soit en l’occurrence à compter du 1 er janvier 2033. 6. 6.1 L’appelante critique le fait que les premiers juges ont renoncé à augmenter la base mensuelle d’entretien des enfants à compter de leur dixième anniversaire. 6.2 Pour calculer les besoins des parties, respectivement l’entretien convenable, il convient de prendre comme point de départ les Lignes directrices pour le calcul du minimum vital du droit des poursuites selon l'art. 93 LP, établies le 1 er juillet 2009 par la Conférence des préposés aux poursuites et faillites de Suisse (BlSchK 2009 p. 196 ss). En ce qui concerne les enfants, les Lignes directrices prévoient deux tranches d’âge, soit une base mensuelle d’entretien de 400 fr. pour chaque enfant jusqu’à
E. 7.1
Vu les considérations qui précèdent, il s’agit désormais de procéder au calcul des contributions d’entretien dues en faveur des enfants.
E. 7.2.1
Le revenu mensuel net de l’intimé, qui n’est pas contesté par les parties, se monte à 7'853 fr. 30, hors allocations familiales, part au treizième salaire incluse.
E. 7.2.2
Selon le simulateur d’impôt de l’Administration fédérale des contributions, compte tenu d’un revenu annuel net de 94'239 fr. 40 (7'853 fr. 30 x 12), auquel s’ajoutent les allocations familiales par 7'200 fr. (600 fr. x 12), et les pensions dues par l’intimé, estimées à ce stade à 400 fr. par mois pour chacun des enfants, soit un montant déductible de 9'600 fr. par année, la charge fiscale de l’intimé est estimée à 18'462 fr. par année, ce qui correspond à un montant mensuel de l’ordre de 1'540 fr. en chiffres arrondis. A compter du 1 er janvier 2033, on admettra en l’état, pour l’estimation de la charge fiscale, une réduction des contributions d’entretien dues par l’intimé de l’ordre de 50 % pour tenir notamment compte du fait que l’appelante devra participer davantage à l’entretien de ses enfants en raison de l’augmentation de sa capacité contributive (cf. consid. 5.3 ci-dessus). Avec un montant déductible de 4'800 fr. annuels, la charge fiscale de l’intimé est estimée à 20'032 fr. par année, soit 1'670 fr. par mois en chiffres arrondis. Le montant retenu à titre de charge fiscale par les premiers juges sera en conséquence corrigé, les autres charges de l’intimé n’étant pour le surplus pas contestées. Il s’ensuit que le minimum vital élargi du droit de la famille de l’intimé se présente comme suit : Base mensuelle d’entretien CHF              1'350.00 Frais de logement (./. 30%) CHF              1'549.80 Place de parc              CHF 160.00 Prime d'assurance maladie LAMaI CHF              303.95 Prime d'assurance maladie LCA CHF              10.90 Frais de transports professionnels CHF              443.60 Frais de repas ([21.7 x 10.-] x 3/5) CHF              130.20 Assurances RC et ménage CHF              47.90 Impôts CHF 1'540.00 Total CHF              5'536.35 A compter du 1 er janvier 2033, c’est une charge fiscale mensuelle de 1'670 fr. qui sera prise en compte, de sorte que le minimum vital élargi du droit de la famille de l’intimé se montera à 5'666 fr. 35. Après couverture de ses charges, l’intimé bénéficie d’un disponible mensuel de 2'316 fr. 95, respectivement de 2'186 fr. 95.
E. 7.3.1
L’appelante réalise un revenu mensuel net de 4'078 fr. 30, part au treizième salaire comprise. Elle devra augmenter son taux d’activité à 100 % dès que le cadet de ses enfants aura 16 ans, soit dès le 1 er janvier 2033, de sorte qu’à compter de cette date, c’est un revenu mensuel net de 5'097 fr. 90 ([4'078 fr. 30 : 4] x 5) qui sera pris en compte.
E. 7.3.2
Selon le simulateur d’impôt de l’Administration fédérale des contributions, compte tenu d’un revenu annuel net de 48'939 fr. 60 (4'078 fr. 30 x 12), auquel s’ajoutent les contributions d’entretien en faveur des enfants, par 9'600 fr., la charge fiscale de l’appelante est estimée à 3'086 fr. par année, ce qui correspond à un montant mensuel de l’ordre de 260 fr. en chiffres arrondis. A compter du 1 er janvier 2033, c’est un revenu annuel net de 61'174 fr. 80 (5'097 fr. 90 x 12) qu’il y a lieu de prendre en compte. Compte tenu d’une diminution des contributions d’entretien dues par l’intimé, estimée à ce stade à environ 50 %, on ajoutera à ce titre au revenu précité un montant de 4'800 fr., soit 65'974 fr. 80 au total. Toujours selon le simulateur d’impôt de l’Administration fédérale des contributions, la charge fiscale de l’intimée se montera dès lors à 4'818 fr. par année, soit 400 fr. par mois en chiffres arrondis. S’agissant de la répartition de la charge d’impôt entre l’appelante et les enfants, la méthode « proportionnelle en fonction des revenus » doit être appliquée pour déterminer la part d’impôts de chacun. Dans la mesure où le revenu imposable de l’appelante est estimé à 58'540 fr. pour la première période, la part de C.T.________, soit 4'800 fr. (400 fr. x 12), représente 8.20 % ([4'800 fr. x 100] : 58'540 fr.) de l’ensemble des revenus imposables de l’appelante. Cette part est la même en ce qui concerne D.T.________, de sorte que la charge fiscale des enfants peut être arrêtée à 25 fr. en chiffres arrondis (8.20 % x 260 fr.) pour chacun d’eux jusqu’au 31 décembre 2032. Dans la mesure où le revenu imposable de l’appelante est estimé à 65'975 fr. pour la seconde période, la part de C.T.________, soit 2'400 fr. (200 fr. x 12), représente 3.70 % ([2'400 fr. x 100] : 65'975 fr.) de l’ensemble des revenus imposables de l’appelante. Il en va de même en ce qui concerne D.T.________, de sorte que la charge fiscale des enfants peut être arrêtée à 15 fr. en chiffres arrondis (3.70 % x 400 fr.) pour chacun d’eux dès le 1 er janvier 2033.
E. 7.3.3
Compte tenu d’une base mensuelle de 1'350 fr. et de frais de logement de 1'300 fr. 60, parts des enfants déduites (cf. consid. 3.3), ainsi que de la charge fiscale précitée, parts des enfants également déduites (260 fr – [25 fr. x 2]), les autres charges de l’appelante n’étant pas contestées, son minimum vital élargi du droit de la famille se présente comme suit : Base mensuelle d’entretien CHF              1'350.00 Frais de logement               CHF 1'300.60 Place de parc              CHF 110.00 Prime d'assurance maladie LAMaI CHF              383.95 Prime d'assurance maladie LCA CHF              39.00 Frais de transports professionnels CHF              356.15 Frais de repas ([21.7 x 10.-] x 0.8) CHF              173.60 Assurances RC               CHF 12.30 Impôts (./. parts enfants) CHF 210.00 Total CHF              3'935.60 Dès le 1 er janvier 2033, on ajoutera au minimum vital précité un montant de 43 fr. 40 pour les frais de repas ([21.7 x 10 fr.] – 173 fr. 60), de 20 fr. 50 pour les frais de transport professionnels, calculés selon la formule figurant en p. 41 du jugement (376 fr. 65 – 356 fr. 15), et de 160 fr. pour les impôts (400 fr. – [15 fr. x 2] – 210 fr.), de sorte qu’à compter de cette date, le minimum vital élargi du droit de la famille de l’appelante se montera à 4'159 fr. 50 par mois. L’appelante réalisant un revenu mensuel net de 4'078 fr. 30, respectivement de 5'097 fr. 90, elle bénéficie d’un disponible mensuel de 142 fr. 70, respectivement de 938 fr. 40 dès le 1 er janvier 2033.
E. 7.4
Les coûts directs des enfants se présentent dès lors comme suit :
E. 7.4.1
C.T.________ : Base mensuelle d’entretien CHF              400.00 Part au loyer du père CHF              332.10 Part au loyer de la mère CHF              278.70 Prime d'assurance maladie LAMaI CHF              84.45 Prime d'assurance maladie LCA CHF              47.50 Frais de garde              CHF 90.00 Part aux impôts de la mère CHF 25.00 Total (arr.) CHF              1'258.00 ./. Allocations familiales CHF 300.00 Total coûts directs (arr.) CHF              958.00 Dès l’âge de 10 ans, soit dès le 1 er juillet 2025, la base mensuelle d’entretien de C.T.________ sera de 600 fr., de sorte que ses coûts directs seront de 1'158 fr., allocations familiales par 300 fr. en sus. Dès l’âge de 12 ans, soit dès le 1 er juillet 2027, les frais de garde de C.T.________ seront supprimés de sorte que ses coûts directs ne seront plus que de 1'068 fr, allocations familiales par 300 fr. en sus. Enfin, dès le 1 er janvier 2033, la part aux impôts de C.T.________ se montera à 15 fr., ses coûts directs étant désormais de 1'058 fr., allocations familiales par 300 fr. en sus.
E. 7.4.2
D.T.________ : Base mensuelle d’entretien CHF              400.00 Part au loyer du père CHF              332.10 Part au loyer de la mère CHF              278.70 Prime d'assurance maladie LAMaI CHF              84.45 Prime d'assurance maladie LCA CHF              41.35 Frais de garde              CHF 90.00 Part aux impôts de la mère CHF 25.00 Total (arr.) CHF              1'252.00 ./. Allocations familiales CHF 300.00 Total coûts directs CHF              952.00 Dès l’âge de 10 ans, soit dès le 1 er janvier 2028, la base mensuelle d’entretien d’D.T.________ sera de 600 fr., de sorte que ses coûts directs se monteront à 1'152 fr., allocations familiales par 300 fr. en sus. Dès l’âge de 12 ans, soit dès le 1 er janvier 2030, les frais de garde d’D.T.________ seront supprimés de sorte que ses coûts directs ne seront plus que de 1'062 fr., allocations familiales par 300 fr. en sus. Enfin, dès le 1 er janvier 2033, la part aux impôts d’D.T.________ se montera à
E. 7.5
Le disponible cumulé des parties se monte à 2'459 fr. 65 (2'316 fr. 95 + 142 fr. 70) jusqu’au 31 décembre 2032, ce qui correspond à une part de 94 % pour l’intimé et de 6 % pour l’appelante. Il se monte à 3'125 fr. 35 (2'186 fr. 95 + 938 fr. 40) dès le 1 er janvier 2033, ce qui correspond à une part de 70 % pour l’intimé et de 30 % pour l’appelante. Dès lors que les parties exercent une garde alternée et contribuent dans une même mesure aux soins et à l’éducation des enfants, les contributions d’entretien en leur faveur seront réparties entre elles en fonction de leurs parts respectives aux disponibles précités. Il s’ensuit que l’intimé doit contribuer à l’entretien de C.T.________ à raison de 900 fr. (958 fr. x 94 %), respectivement 1'088 fr. (1'158 fr. x 94 %) dès le 1 er juillet 2025, 1'004 fr. (1'068 fr. x 94 %) dès le 1 er juillet 2027 et 740 fr. (1'058 fr. x 70 %) dès le 1 er janvier 2033. L’appelante assumera le solde, soit une part de 58 fr., respectivement de 70 fr. dès le 1 er juillet 2025, de 64 fr. dès le 1 er juillet 2027 et de 318 fr. dès le 1 er janvier 2033. S’agissant d’D.T.________, l’intimé doit contribuer à raison de 895 fr. (952 fr. x 94 %), respectivement 1'083 fr. (1'152 fr. x 94 %) dès le 1 er janvier 2028, 998 fr. (1'062 fr. x 94 %) dès le 1 er janvier 2030 et 736 fr. (1'052 fr. x 70 %) dès le 1 er janvier 2033. L’appelante assumera le solde, soit une part de 57 fr., respectivement de 69 fr. dès le 1 er janvier 2028, 64 fr. dès le 1 er janvier 2030 et de 316 fr. dès le 1 er janvier 2033.
E. 7.6
L’intimé prend directement en charge une part correspondant à la moitié de la base mensuelle d’entretien des enfants, ainsi que leur part au loyer (332 fr. 10), les autres frais devant être assumés, respectivement réglés, par l’intimée auprès de qui les enfants sont domiciliés. Pour C.T.________, cela correspond à un montant de 532 fr. 10, respectivement de 632 fr. 10 dès le 1 er juillet 2025. Le solde de l’entretien dû par l’intimé pour sa fille C.T.________, par 367 fr. 90 (900 fr. – 532 fr. 10), respectivement 455 fr. 90 (1'088 fr. – 632 fr. 10) dès le 1 er juillet 2025, 371 fr. 90 (1'004 fr. – 632.10) dès le 1 er juillet 2027 et 107 fr. 90 (740 fr. – 632 fr. 10) dès le 1 er janvier 2033 devra être versé à l’appelante, qui devra au moyen des montants précités payer notamment les factures d’assurance-maladie et les frais de garde. S’agissant d’D.T.________, l’intimé prend également directement en charge la moitié de sa base mensuelle d’entretien ainsi que sa part au loyer. Cela correspond également à un montant de 532 fr. 10, respectivement de 632 fr. 10 dès le 1 er janvier 2028. Le solde de l’entretien dû par l’intimé pour son fils D.T.________, par 362 fr. 90 (895 fr. – 532 fr. 10), respectivement 450 fr. 90 (1'083 fr. – 632 fr. 10) dès le 1 er janvier 2028, 365 fr. 90 (998 fr. – 632.10) dès le 1 er janvier 2030 et 103 fr. 90 (736 fr. – 632 fr. 10) dès le 1 er janvier 2033 doit être versé à l’appelante, à qui il incombera – comme pour sa fille C.T.________ – de payer les factures d’assurance-maladie et les frais de garde.
E. 7.7
Il convient maintenant d’arrêter le montant dû à titre de répartition de l’excédent. Après déduction des prestations en faveur des enfants, l’excédent de l’intimé s’élève, en chiffres arrondis : - Jusqu’au 30 juin 2025 : à 522 fr. (2'316.95 – 900 – 895) - Dès le 1 er juillet 2025 : à 334 fr. (2'316.95 – 1'088 – 895) - Dès le 1 er juillet 2027 : à 230 fr. (2'316.95 – 1'004 – 1'083) - Dès le 1 er janvier 2028 : à 146 fr. (2'316.95 – 1'088 – 1'083) - Dès le 1 er janvier 2030 : à 315 fr. (2'316.95 – 1'004 – 998) - Dès le 1 er janvier 2033 : à 711 fr. (2'186.95 – 740 – 736) Après déduction des prestations en faveur des enfants, l’excédent de l’appelante s’élève, en chiffres arrondis : - Jusqu’au 30 juin 2025 : à 28 fr. (142.70 – 58 – 57) - Dès le 1 er juillet 2025 : à 16 fr. (142.70 – 70 – 57) - Dès le 1 er juillet 2027 : à 10 fr. (142.70 – 64 – 69) - Dès le 1 er janvier 2028 : à 4 fr. (142.70 – 70 – 69) - Dès le 1 er janvier 2030 : à 15 fr. (142.70 – 64 – 64) - Dès le 1 er janvier 2033 : à 304 fr. (938.40 – 318 – 316) L’appelante ne bénéficiant pratiquement d’aucun excédent, hormis en ce qui concerne la période à compter du 1 er janvier 2033, seul le montant relatif à cette dernière période, soit 304 fr., sera pris en compte pour la répartition de l’excédent. En vertu de la règle de répartition des « grandes et petites têtes », chacun des enfants a droit à un sixième des excédents des parties, les parts d’excédent des enfants devant être réparties par moitié entre les parties compte tenu de la garde alternée et compensées en ce qui concerne la période précitée. Il en résulte une augmentation des contributions d’entretien dues par le père en faveur de chaque enfant de : - Jusqu’au 30 juin 2025 : 44 fr. ([522 : 6] : 2) - Dès le 1 er juillet 2025 : 28 fr. ([334 : 6] : 2) - Dès le 1 er juillet 2027 : 19 fr. ([230 : 6] : 2) - Dès le 1 er janvier 2028 : 12 fr. ([146 : 6] : 2) - Dès le 1 er janvier 2030 : 26 fr. ([315 : 6] : 2) - Dès le 1 er janvier 2033 : 34 fr. ([711 : 6] : 2) – ([304 : 6] : 2)
E. 7.8.1
Il s’ensuit que les contributions mensuelles dues par l’intimé pour l’entretien de C.T.________ se présentent, en chiffres arrondis, comme suit : - Jusqu’au 30 juin 2025 : 412 fr. (367.90 + 44) - Dès le 1 er juillet 2025 : 484 fr. (455.90 + 28) - Dès le 1 er juillet 2027 : 391 fr. (371.90 + 19) - Dès le 1 er janvier 2028 : 468 fr. (455.90 + 12) - Dès le 1 er janvier 2030 : 398 fr. (371.90 + 26) - Dès le 1 er janvier 2033 : 142 fr. (107.90 + 34) On constate que les contributions d’entretien précitées présentent des variations plus ou moins importantes selon les périodes considérées. La distinction entre chacune de ces périodes sera néanmoins maintenue. En effet, celle opérée entre la période jusqu’au 30 juin 2025 et la suivante se justifie, dès lors qu’elle correspond aux 10 ans révolus de C.T.________. Il sera donc retenu une contribution mensuelle de 412 fr. dès jugement définitif et exécutoire jusqu’au 30 juin 2025. Vu l’écart de près de 100 fr. entre les contributions fixées pour la période du 1 er juillet 2025 au 30 juin 2027 et celle du 1 er juillet 2027 au 31 décembre 2027, il sera également fixé une contribution distincte pour chacune de ces périodes, soit 484 fr. du 1 er juillet 2025 au 30 juin 2027, et 391 fr. du 1 er juillet 2027 au 31 décembre 2027. Enfin, vu la durée respective des deux périodes subséquentes, soit deux ans pour la première et trois ans pour la seconde, il sera renoncé – malgré la relativement faible variation entre ces deux périodes – à fixer une contribution d’entretien moyenne. Cette contribution sera donc arrêtée à 468 fr. du 1 er janvier 2028 au 31 décembre 2029 et à 398 fr. du 1 er janvier 2030 au 31 décembre 2032. Enfin, compte tenu de la baisse conséquente de la contribution d’entretien due dès le 1 er janvier 2033, celle-ci sera fixée à 142 fr. à compter de cette date.
E. 7.8.2
S’agissant des contributions mensuelles dues par l’intimé pour l’entretien d’D.T.________, elles se présentent, en chiffres arrondis comme suit : - Jusqu’au 30 juin 2025 : 407 fr. (362.90 +44) - Dès le 1 er juillet 2025 : 391 fr. (362.90 + 28) - Dès le 1 er juillet 2027 : 470 fr. (450.90 + 19) - Dès le 1 er janvier 2028 : 463 fr. (450.90 + 12) - Dès le 1 er janvier 2030 : 392 fr. (365.90 + 26) - Dès le 1 er janvier 2033 : 138 fr. (103.90 + 34) Les contributions dues en faveur d’D.T.________ jusqu’au 30 juin 2025 et celles du 1 er juillet 2025 au 30 juin 2027 ne présentent qu’une faible variation. Celle-ci ne justifie pas une distinction entre ces deux périodes, présentant en l’état une durée relativement comparable, de l’ordre de deux années. On arrêtera dès lors une contribution mensuelle moyenne de 400 fr. dès jugement définitif et exécutoire, jusqu’au 30 juin 2027. Le même constat peut être fait en ce qui concerne les deux périodes suivantes, soit du 1 er juillet 2027 au 31 décembre 2027 et du 1 er janvier 2028 au 31 décembre 2029. On fixera en conséquence la contribution à 465 fr. ([470 x 6 mois] + [463 x 24 mois] : 48) par mois du 1 er juillet 2027 au 31 décembre 2029. Il se justifie en revanche de maintenir la distinction entre les deux dernières périodes, vu les écarts ressortant des estimations figurant au paragraphe précédent. On prévoira en conséquence deux paliers, soit une contribution mensuelle de 392 fr. du 1 er janvier 2030 au 31 décembre 2032 et de 138 fr. dès le 1 er janvier 2033. 8. 8.1 En conclusion, l’appel doit être partiellement admis et les chiffres VII et VIII du jugement réformés dans le sens du considérant 7.8.2 ci-dessus. Si l’instance d’appel statue à nouveau, elle se prononce sur les frais de la première instance (art. 318 al. 3 CPC). Vu la nature du litige (art. 107 al. 1 let. c CPC) et dès lors que la réforme du jugement entrepris s’avère dans une large mesure liée aux faits nouveaux survenus après la clôture de l’instruction de première instance, on confirmera la répartition par moitié des frais judiciaires, respectivement la compensation des dépens de première instance. 8.2 Les frais judiciaires de deuxième instance seront arrêtés à 788 fr. 40, soit 600 fr. à titre d’émolument forfaitaire de décision (art. 63 al. 1 TFJC [tarif des frais judiciaires civils du 28 septembre 2010 ; BLV 270.11.5]) et 188 fr. 40 pour les frais d’audition du témoin F.________. Vu l’issue de l’appel (art. 106 al. 2 CPC), ils seront répartis par moitié entre les parties, soit une part de 394 fr. 20 à la charge de chaque partie. Les frais de l’appelante seront provisoirement supportés par l’Etat, dès lors qu’elle plaide au bénéfice de l’assistance judiciaire (art. 122 al. 1 let. b CPC). En outre, les dépens seront compensés. 8.3 8.3.1 Le conseil d’office a droit à une rémunération équitable pour ses opérations et débours dans la procédure d’appel (art. 122 al. 1 let. a CPC). Pour fixer la quotité de l'indemnité, l'autorité cantonale doit tenir compte de la nature et de l'importance de la cause, des difficultés particulières que celle-ci peut présenter en fait et en droit, du temps que l'avocat lui a consacré, de la qualité de son travail, du nombre des conférences, audiences et instances auxquelles il a pris part, du résultat obtenu et de la responsabilité qu'il a assumée (TF 5D_4/2016 du 26 février 2016 consid. 4.3.3 et les réf. citées : dans cet arrêt, le Tribunal fédéral a rejeté le recours d’un avocat qui s’était vu réduire sa note de 45 heures et 35 minutes à 15 heures et 20 minutes). En matière civile, le défenseur d'office peut être amené à accomplir dans le cadre du procès des démarches qui ne sont pas déployées devant les tribunaux, telles que recueillir des déterminations de son client ou de la partie adverse ou encore rechercher une transaction. De telles opérations doivent également être prises en compte (ATF 122 I 1 consid. 3a ; ATF 117 Ia 22 consid. 4c et les réf. citées). Cependant, le temps consacré à la défense du client et les actes effectués ne peuvent être pris en considération sans distinction. Ainsi, le juge peut d'une part revoir le travail allégué par l'avocat, s'il l'estime exagéré en tenant compte des caractéristiques concrètes de l'affaire, et ne pas rétribuer ce qui ne s'inscrit pas raisonnablement dans le cadre de l'accomplissement de la tâche du défenseur ; d'autre part, il peut également refuser d'indemniser le conseil pour des opérations qu'il estime inutiles ou superflues. L'avocat d'office ne saurait être rétribué pour des activités qui ne sont pas nécessaires à la défense des intérêts de l'assisté ou qui consistent en un soutien moral (ATF 109 Ia 107 consid. 3b ; TF 5D_4/2016 précité consid. 4.3.3 ; sur le tout : TF 5D_118/2021 du 15 octobre 2021 consid. 5.1.3). L'avocat doit cependant bénéficier d'une marge d'appréciation suffisante pour déterminer l'importance du travail qu'il doit consacrer à l'affaire (ATF 118 Ia 133 consid. 2d ; ATF 109 Ia 107 consid. 3b). 8.3.2 Me Fabien Hohenauer indique avoir consacré 35 heures et 50 minutes à la procédure d’appel, dont 35 heures et 20 minutes par les avocates-stagiaires Alessia Santoro ou Julia Vogt. Compte tenu de la nature du litige et de ses difficultés en fait et en droit ainsi que des opérations effectuées, une telle durée apparaît excessive. En particulier, on ne saurait rémunérer intégralement les 17 h 20 de travail qui ont été comptabilisées pour la rédaction du mémoire d’appel par l’avocate-stagiaire Santoro. Au vu des difficultés de la cause ainsi que du contenu de cette écriture, il se justifie tout au plus d’admettre 9 heures de travail à ce titre, le bénéficiaire de l'assistance judiciaire, respectivement l'Etat, n'ayant pas à supporter les coûts engendrés par la formation de l'avocat-stagiaire (Juge délégué CACI 27 avril 2020/168 consid. 7.3 ; Juge délégué CACI 18 mai 2018/292 ; Juge délégué CACI 30 avril 2014/216). De plus, il n’y a pas lieu de prendre en compte les opérations comptabilisées entre le 18 février et le 15 mars 2022 pour un total de 0 h 50, le bénéfice de l’assistance judiciaire pour la procédure d’appel prenant effet au 17 mars 2022. Le décompte fait par ailleurs état de quelque 16 courriels adressés à la cliente et de 4 courriels reçus de cette dernière, la rédaction de ces courriels, respectivement leur prise de connaissance totalisant un temps de 3 h 10 ; en outre, 4 h 00 ont été consacrés à des appels téléphoniques ou des entretiens avec la cliente, soit 7 h 10 au total. Ce temps est excessif, une telle accumulation d’opérations n’apparaissant pas justifiée par la défense des intérêts de l’appelante, sachant qu’elles ont pour l’essentiel été comptabilisées après que l’appel eût été déposé. On rappellera à ce titre que selon la jurisprudence, l’avocat d’office ne saurait être rétribué pour des activités qui ne sont pas nécessaires à la défense des intérêts de l’assisté ou qui consistent en un soutien moral (ATF 109 Ia 107 consid. 3b ; TF 5D_4/2016 consid 4.3.3). Le décompte sera en conséquence réduit de ce chef de 2 h 30, 4 h 40 apparaissant plus que suffisantes pour un suivi adéquat du dossier. Finalement, les opérations de Me Hohenauer seront prises en compte à hauteur de 24 h 10 (35 h 50 – 8 h 20 – 0 h 50 – 2 h 30), ce qui au tarif horaire de 180 fr. pour l’avocat (0 h 30) et de 110 fr. pour l’avocat-stagiaire (23 h 40) (art. 2 al. 1 let. a et b RAJ [règlement sur l’assistance judiciaire en matière civile du 7 décembre 2010 ; BLV 211.02.3) correspond à une indemnité de 2'693 fr. 35 (90 fr. + 2'603 fr. 35), plus 80 fr. pour les frais de vacation de l’avocate-stagiaire, 53 fr. 85 à titre de débours (2 %) (art. 3bis al. 1 RAJ) et 217 fr. 70 de TVA sur le tout, soit une indemnité totale arrondie à 3'045 francs. 8.3.3 L ’appelante, bénéficiaire de l’assistance judiciaire, est tenue au remboursement des frais judiciaires et de l’indemnité à son conseil d’office, provisoirement supportés par l’Etat, dès qu’elle sera en mesure de le faire (art. 123 CPC). Il incombe à la Direction générale des affaires institutionnelles et des communes de fixer le principe et les modalités de ce remboursement (art. 39a CDPJ [Code de droit privé judiciaire vaudois du 12 janvier 2010 ; BLV 211.02]).
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ans, la base mensuelle LP des enfants était de 600 fr. et non de 400 francs. En effet, compte tenu des autres changements inévitables devant survenir dans la situation des parties et des enfants, il n’y avait guère de sens de procéder en l’état à d’autres calculs. En particulier, les frais de garde étaient appelés à disparaître à terme et dans l’ensemble, ces derniers s’avéraient supérieurs à l’augmentation des montants de base. Le raisonnement des premiers juges ne saurait être suivi. Il ressort des pièces produites en appel que les frais mensuels de garde des enfants se montent à 90 fr. pour C.T.________ et à 122 fr. pour D.T.________, hors frais de repas et de goûter qui sont inclus dans la base mensuelle d’entretien. Ils sont dès lors inférieurs à l’augmentation du montant de base. Par ailleurs, comme le relève à juste titre l’appelante, le relèvement du montant de base se justifie en raison du fait que les frais d’habillement, de loisirs et de nourriture notamment augmentent dès l’âge de 10 ans. Enfin, s’il est vrai que les frais de garde sont amenés à diminuer à mesure que l’âge des enfants augmente pour disparaître à terme, de tels frais peuvent s’avérer nécessaires au-delà de l’âge de 10 ans, dès lors qu’un enfant n’est pas autonome à cet âge et qu’il est souhaitable qu’il soit notamment pris en charge à la sortie de l’école. Afin de garantir une égalité de traitement entre les enfants et au vu des faibles montants en jeu, on admettra pour chacun d’eux, en se fondant sur le contrat de placement de C.T.________, sur la base d’un tarif horaire de 5 fr., des frais de garde de 90 fr. jusqu’à 12 ans. On considérera en revanche qu’à compter de cet âge, un enfant n’a plus besoin d’être gardé en attendant le retour de son père ou de sa mère, de sorte qu’il ne sera plus comptabilisé de frais de garde dans les budgets de C.T.________ et d’D.T.________ dès leur douzième anniversaire. 7.
E. 15
fr., ses coûts directs étant dès lors de 1'052 fr., allocations familiales par 300 fr. en sus.
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